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Le Mot du Maire 

Par le biais du présent Bulletin Crouzétol, je tiens avant toute chose 

à exprimer au nom de toute la municipalité (et de toute la commu-

nauté crouzétole) la stupéfaction et le chagrin qui ont été les nôtres à 

la suite du décès de M. Denis Barragan (employé de mairie humble, 

efficace et dévoué au service de Lacrouzette depuis plus de 10 ans) ;  

d’autres deuils inattendus et attristants ont frappé de près ou de loin 

la municipalité et notre village.   

Ces disparitions survenues trop tôt et trop soudainement ont mar-

qué fortement toute notre communauté. Rendons à toutes et à tous 

un hommage véritable et gardons-les dans nos mémoires. 

« La vie est écrite avec une encre indélébile, on ne peut effacer ce qui 

a été écrit, alors continuons à écrire. » 

Nos projets d’avenir esquissés en début d’année ont vu leur concréti-

sation pratique lors du vote de notre budget le 11 avril 2018 : reprise 

importante de l’éclairage public (luminaires led et nouveaux lampa-

daires économiques), amélioration des bâtiments communaux 

(toiture d’une partie du foyer, extension bureaux mairie…), nouvelle 

tranche de concessions au cimetière etc… D’autres précisions vous 

seront données dans ce bulletin. Ces projets ne pourront voir le jour 

que si les subventions attendues nous sont officiellement notifiées. 

Certaines sont déjà acquises et c’est tant mieux. 

A noter également que le Conseil Municipal a décidé de ne pas aug-

menter les taux des taxes locales pour ce qui concerne la commune. 

L’exercice de rigueur budgétaire est de plus en plus périlleux à réali-

ser au vu des baisses des dotations, des participations plus impor-

tantes demandées, des raréfactions des fonds publics mais aussi des 

augmentations incessantes des taxes, redevances et autres impôts 

levés par ailleurs sur nos concitoyens et nos entreprises. 

Nous serons attentifs aux futures évolutions en la matière. 

« Si un chemin peut conduire au meilleur, il passe par un regard  

attentif sur le pire. » 

       F. Bono 
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Bulletin imprimable sur le site internet 

Infos Mairie : 

Tél : 05.63.50.60.16   Fax : 05.63.50.67.25 
Mail : mairie.lacrouzette.81@wanadoo.fr 

Horaires  d’ouverture : lundi à vendredi, 

de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

Foyer Rural : 05.63.50.62.21 
                             foyerruraldelacrouzette.fr 

Site internet de Lacrouzette : 

    www.lacrouzette.fr 
 

Chalets de La Bessière : 05.63.50.68.46 

 

Elle est tombée mi  mars... La Ruche a fait son carnaval... Des poulettes à la maison de retraite... 
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BUDGET ASSAINISSEMENT 2018 

Dépenses de fonctionnement (exploitation) 

Budget Voté BUDGET ASSAINISSEMENT 2018 

Recettes de fonctionnement (exploitation) 

Budget Voté 

023 Déficit de fonctionnement 12 193.89 042 Opérations d’ordre entre sections 247.00 

011 Charges à caractère général 15 299.11 70 Ventes Produits Fabriqués Prestations Service 46 500.00 

042 Opérations d’ordre entre sections 44 754.00 74 Subvention Exploitation (versée par commune) 35 000.00 

66 Charges financières 11 500.00 Produits exceptionnels et excédent reporté 2 000.00 

TOTAL DEPENSES 83 747.00 TOTAL RECETTES 83 747.00 

Budget de Fonctionnement 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

Déficit antérieur reporté : 0 € 

Charges à caractère général : 451 400 € * 

Charges de personnel (salaires + charges) : 749 000 € 

Impôts et taxes : 0 € 

Dépenses imprévues de fonct. + charges excep. 1 000 € 

Virement à la section investissement : 85 247 € 

Autres charges de gestion courante : 202 924 € ** 

Charges financières (intérêts emprunts) : 9 000 € 

Opérations d’ordre entre sections : 13 782 € 

Excédent antérieur reporté : 100 000 € 

Atténuation de charges : 33 000 € 

Opération d’ordre entre sections : 0 € 

Produits des Services : 59 500 € 

Impôts et taxes : 978 430 € 

Dotations et participations : 163 593 € 

Autres produits de gestion courante : 118 000 € 

Produits financiers : 3 € 

Produits exceptionnels : 59 827 € 

*   eau, électricité, chauffage, produits d’entretien, fournitures de bureau et scolaires, entretien du matériel, frais postaux et tél… 

** indemnités élus, service incendie, subventions associations... 
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BUDGET ASSAINISSEMENT 2018 

Dépenses d’investissement 

Budget Voté BUDGET ASSAINISSEMENT 2018 

Recettes d’investissement 

Budget Voté 

042 Dotation aux amortissements 247.00 001 Solde d’exécution d’investissement reporté 145 828.54 

16 Remboursement emprunts (capital) 10 000.00 040 Opérations d’ordre entre sections 44 754.00 

21 Immobilisations corporelles 175 835.54 10 Dotations Fonds Divers Réserves (FCTVA)  

20 Immobilisations incorporelles 4 500.00 16 Emprunts  

TOTAL DEPENSES 190 582.54 TOTAL RECETTES 190 582.54 

Budget d’investissement 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

Immobilisations incorporelles : 31 850 € 

Remboursements d’emprunts : 45 500 € 

Immobilisations corporelles : 794 710 € 

(voir en partie le détail page 18) 

Immobilisations en cours : 0 € 

Solde d’exécution reporté : 68 354.88€ 

Virement de la section fonctionnement : 85 247.00 € 

Opérations d’ordre entre sections : 13 782.00 € 

Dotations fonds divers réserves (FCTVA + TLE) : 36 200€ 

Subventions d’investissement : 150 000.00 € 

Emprunts et assimilés : 355 304.10 € 

Excédent de fonctionnement affecté à l’investissement : 163 172.02 € 
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Nos Associations... 

 

L'assemblée générale de l'Ecurie Automobile du Sidobre a eu lieu le samedi 3 février à St Salvy de la 
Balme. Près de 90 personnes étaient présentes.  Le bilan de l'année 2017 ressort positif.  

Tout cela grâce à un nombre de participants au rallye en hausse, aux aides de la Mairie et du Conseil Général. 
Mais aussi grâce aux pavés publicitaires du programme auxquels participent toutes les entreprises et com-
merces de Lacrouzette et des villages alentours. Et nous tenons à les remercier ! 

Pour le rallye de 2018, la date reste inchangée : le rallye aura lieu les 23 et 24 juin 2018. 

Pour ce qui est du parcours, pour la 1ère spéciale nous allons refaire la spéciale de Sirventou - Les Grottes St 
Dominique ( sur les communes de St Salvy et Burlats ) 
Et nous gardons bien entendu la 2ème spéciale de "Cros - La Peyro Clabado" sur la commune de Lacrouzette 
qui plait tant aux pilotes. 

Nous avons ensuite récompensé les 30 pilotes et copilotes de notre écurie qui sont repartis chacun avec un 
cadre photo de leur voiture. 
Les 3 premiers pilotes sont : Cabrol Bastien / Azéma Anthony  / Barde Ludovic 
Les 3 premiers copilotes sont : Segui Brice / Marty Sébastien / Montès Léa. 

Nous avons pris ensemble le verre de l'amitié et nous nous sommes tous retrouvés autour d'un repas offert par 
l'écurie à l'ensemble des personnes. 

          Amina Soulé, Présidente de l'Ecurie du Sidobre. 

Toujours dans l’automobile mais dans un domaine 

différent, le dimanche 11 mars, le Club des véhicules 

anciens  a fait une halte sur la place du Théron de 

Lacrouzette, sous un beau soleil printanier. Les 

amateurs ont pu plonger dans leurs souvenirs en 

redécouvrant une trentaine de véhicules d’antan... 
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Après les 3 tournois de Noël, des galettes et de carnaval, nos U5 et U7 préparent la fin de saison avec beaucoup 

d’envie et de passion : 

. Tournoi amical chez nos amis Lacaunais avec Brassac durant les vacances de Pâques le samedi 21 avril, 

. Fête nationale du Mini-basket le 20 mai à Albi, 

. Tournoi de Roquecourbe le 2 juin à Siloé, 

. Tournoi et fête du Basket Crouzétol au cours du mois de juin. 

Les U9 de Yoann, malgré un effectif limité ont terminé la phase retour sur de belles victoires.  

Bravo à eux pour leur assiduité car ils n’ont jamais baissé les bras. Ils participeront aux différents tournois de fin 

de saison avec les U5– U7 et U11. 

Le groupe des U11 de Benoit et Stéphane (6 filles et 6 garçons) continue sur un rythme effréné. L’équipe n’a 

qu’une défaite en 2018 contre l’ogre vauréen et devrait jouer la deuxième place pour le titre de vice-championne 

du Tarn d’ici fin avril. Eux aussi seront présents sur les tournois pour clôturer une belle saison. 

Les U15 de Géraldine, Raphaël et Yoann terminent le championnat sur le même rythme que les U11. Une seule 

défaite en 2018 contre Gaillac et l’équipe devrait terminer, elle aussi, vice-championne du Tarn.  

Bel avenir pour ce groupe composé uniquement de 1ère année. 

Les ententes Lacrouzette / Roquecourbe U13G, U15F et U17F continuent de dominer leur championnat respec-

tif. Nous allons tout droit vers un sans faute … Les entraineurs : Jean-Louis, Patrice, Guy et Charline restent très 

concentrés en vue d’un final époustouflant car jamais réalisé. 

Les « Loisirs » Mixte continuent de s’entraîner chaque mardi soir afin de préparer les tournois de fin de saison. 

Durant les vacances de février, une rencontre amicale a été organisée avec nos amis de Vabre. Richard et Pierre 

(anciens joueurs à Lacrouzette) ayant relancé le Club, une nouvelle équipe « Loisirs » a vu le jour. 

Très belle soirée qui s’est terminée fort tard au Relais du Sidobre chez Roger. 

Lors du prochain bulletin nous reviendrons en détail sur le classement définitif de chacune des équipes. 

 

          Sportivement, Le Lacrouzette SB. 

RESULTATS DU PREMIER TRIMESTRE 2018 AU LACROUZETTE SIDOBRE BASKET … 

Le groupe des U11 (moins de 11 ans) de Stéphane et Benoit 
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Un nouveau bébé chez Cinécran… 

Le Foyer Rural de Lacrouzette a accueilli le mardi 20 février à 18 h Monsieur Laurent Vandendriessche, 

vice-président du Conseil Départemental, délégué à la culture, qui a symboliquement remis les clefs du nou-

veau fourgon de CINECRAN 81 à la Présidente Madame Cathy Boissonnade. 

Monsieur Jean Marie Fabre, Président de la Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux ainsi que 

Monsieur François Bono, Maire de Lacrouzette accompagné des adjoints et des conseillers, avaient tenu par 

leur présence à souligner encore plus concrètement l’importance qu’occupe  Cinécran 81  dans le paysage cul-

turel départemental. 

Depuis 25 ans cette association tarnaise s’est donné pour mission d’apporter un cinéma de qualité dans tout le 

département du Tarn. 

Apportant avec eux un matériel de projection numérique de dernière génération, les opérateurs ont attiré 

12000 spectateurs au cours des 360 séances en 2017. 

Madame Cathy Boissonnade a tenu à souligner l’importance 

pour la survie de l’association de l’aide conséquente et indé-

fectible qu’apporte le Conseil Départemental et combien, 

en retour Cinécran 81 déployait tous ses efforts pour conti-

nuer et développer encore l’offre qui est faite aux communes 

du département qui souhaitent voir le cinéma venir dans 

leurs murs...  

C’est ainsi que la jeune commune de  Fontrieu est venue re-

joindre les 24 lieux de projection déjà existants. 

 

Le nouveau fourgon flambant neuf est le bienvenu et va dé-

placer équipe et matériel aux 4 coins du département. 

 

Un apéritif dinatoire offert par Cinécran 81 a clôturé cette 

manifestation, avant d’enchainer avec la projection du film 

«les gardiennes» à 20h 30 dans la grande salle du foyer. 
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 Les abeilles de la Ruche sont venues faire leur carnaval à la mairie le jeudi 22 février... 

Les petits 3 - 6 ans de la ruche ont fait une halte bien méritée ce jeudi après midi à la mairie, après un périple 

sous la neige à pied depuis le centre de loisirs, dans des tenues toutes plus colorées les unes que les autres… 

Les abeilles, les coccinelles, les princesses, les héros masqués étaient tous là… 28 enfants en tout. 

Ils ont pu se poser et jouer un peu, profiter bien sûr de quelques bonbons préparés pour l’occasion par Sandrine, 

Virginie et Julie, les 3 employées de mairie qui ont elles aussi joué le jeu en se déguisant… 

Les grands étaient eux allés faire le show à la patinoire de l’Archipel... 

Expo photo au foyer à partir du 21 mai... 

S’il est des patrimoines reconnus, admirés et photographiés, il en existe d’autres qui tomberaient dans l’oubli 

sans les photographes amateurs : une usine, une cité ouvrière abandonnée, un moulin désaffecté, un château 

en ruine, une ancienne voie ferrée, une fontaine ou un lavoir oubliés… 

Le Conseil Départemental et la Conservation Départementale des Musées du Tarn ont lancé un 

défi aux photographes amateurs : sublimer ces lieux en sommeil ! 

L’exposition photographique itinérante « Tarn, un autre patrimoine » est le résultat de ce projet participatif et 

sera exposée gratuitement au foyer rural de Lacrouzette à partir du lundi 21 mai. Chacun pourra venir admirer 

le résultat… 

 

Le mardi 22 mai, le film documentaire « Lumière ! L’aventure commence » sera diffusé par Cinécran 81. 

De l’invention du cinématographe par les frères Lumière, à la mise en scène, trucage ou remake de chefs 

d’œuvres ou pépites méconnues, cette sélection de films restaurés offre un voyage aux origines du cinéma. Ces 

images inoubliables sont un regard unique sur la France et le Monde qui s’ouvrent au 20e siècle. 
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Le Comité des Fêtes a organisé le samedi 24 février la soirée sur le thème pull moche à la Salle du Malous ! 

Du monde, de la couleur, des idées, et de beaux pulls bien moches ont fait de cette soirée une réussite… 

merci à tous ceux qui ont joué le jeu…  

Yannick Séguier le président du comité des fêtes, 

Pierre Séguier et Fabrice Olivet les vice présidents, 

tous en pulls moches...  

Samuel, Astrid et Nicky sont les trois gagnants et ont été jugés pulls 

plus moches de la soirée… Il faut dire qu’ils se sont surpassés ! 

Cette joyeuse équipe (plus de 40 membres cette année avec l’entrée de nombreuses jeunes recrues dynamiques 

et impliquées) a remis ça le dimanche 1er avril avec l’organisation de Pâques en Sidobre. 

Une organisation bien rôdée :  

préparation de la cueillette d’œufs sur les sites stratégiques du Sidobre, avec des équipes présentes toute la jour-

née pour guider les chercheurs, préparation de la salle, de l’apéritif et du repas du soir à la salle du Malous, 

tenue du bar et service en soirée… bref une vraie fourmilière pour animer le village. 

120 repas ont été servis, et la soirée qui s’est achevée à 3 heures à l’initiative du Comité a été un franc succès. 

Prochain grand rendez vous pour la fête du village les 8, 9 et 10 juin prochain : 

Apéritif d’ouverture le vendredi à partir de 19h, soirée moules frites animée par la Bandas Les Pistons Voyageurs 

Bodéga des licornes et orchestre Manhattan, 

Le samedi Bodéga avec la Peña rue de la Mairie, suivi du concours de pétanque et le soir repas Aligot confit, feu 

d’artifice, et animation assurée par l’orchestre Trait d’union. 

Le dimanche animation surprise… Réservez votre weekend ! 

L’équipe du Comité des fêtes de Lacrouzette… en pulls moches 
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 Le Réseau des Ecoles Rurales du Sidobre à Lacrouzette le vendredi 30 mars... 

Depuis plusieurs années, nous menons dans les classes de CE1, CM1 et CM2 une séquence d’apprentissage dans 

le domaine du « porter secours » ainsi que la prévention routière (règles de sécurité piétonne à partir du CE2, de 

la circulation pour les CM). 

L’objectif est de contribuer à développer chez les élèves un comportement citoyen et d’aider à développer de 

bonnes habitudes et de bons automatismes dans le domaine de la sécurité. 

Cette année nous avons décidé de finaliser ces 2 séquences d’apprentissage par l’organisation d’une journée pré-

vention en s’appuyant sur les partenaires locaux : 

gendarmerie, sapeurs pompiers, prévention routière, 

prévention MAIF, FEDERTEEP, et le foyer rural. 

 

     

Exposition ATELIER ART EN SIDOBRE du 1er au 7 juin 2018 

 

Les élèves de Roberte Soulié, petits et grands, exposent leurs tableaux 

dans la grande salle du foyer et seront heureux de vous y accueillir. 

 

Vernissage le vendredi 1er juin à 18h 30 

Chacun dans son domaine a mené un atelier, soit au total 7 ateliers sur la journée, et 

tous les participants, élèves et adultes sont repartis satisfaits... 
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L’ADMR, un engagement local et des missions auprès de tous : 

. Permettre  à tous de mieux vivre à domicile avec l’aide et les soins de professionnels de l’intervention. Profes-

sionnels recrutés et dirigés par une équipe de bénévoles bien implantés dans leur localité et à l’écoute de l’évolu-

tion des besoins 

. Aider en favorisant l’autonomie de chaque personne aidée 

. Offrir des solutions à chacun afin de mieux vivre au quotidien 

. Proposer des services pour tous : célibataires, couples, familles, retraités, familles fragilisées suite à un accident, 

un décès, une maladie des enfants ou des parents, familles nombreuses, grossesse, naissance, personnes âgées 

dépendantes. 

Outre le ménage, le repassage et l’accompagnement, l’association ADMR Lacrouzette/Burlats propose aussi : 

La téléassistance 

Sa mise en service et son suivi sont assurés par une bénévole et son fonctionnement est très simple. Elle sécurise 

le maintien  de la personne à domicile et se veut rassurante pour les proches. 

La garde d’enfants à domicile 

En réponse à une demande de plus en plus grande, l’association a mis en place ce nouveau service avec du per-

sonnel compétent. 

L’ADMR offre le service personnalisé auprès des familles en recueillant les besoins précis, en évaluant le coût du 

service et en soutenant la famille dans l’ensemble des démarches administratives (recherche de solutions de fi-

nancement adaptées à chaque situation, constitution et transmission des dossiers…) 

Une personne hospitalisée peut demander dans la plupart des cas, avant sa sortie d’hospitalisation si pos-

sible, à bénéficier du dispositif  " sortie d’hospitalisation "  mis en place par les différentes caisses, mutuelles ou 

autres qui participeront au financement 

d’aide à domicile. 

Vous pouvez bénéficier, sous certaines 

conditions, d’une aide financière.  

De plus, 50% des sommes qui restent à 

votre charge sont déductibles de vos im-

pôts, ou donnent droit à un crédit d’impôt. 

N’hésitez pas à nous contacter lors de nos permanences ou par téléphone 

Pour Lacrouzette :       Pour Burlats et Roquecourbe :  

3 place du Théron à Lacrouzette    9 rue Trencavel à Burlats   
Tél : 05 63 62 87 29      Tél : 05 63 51 18 49 
      

Accueil du public : 

Les lundis et jeudis de 14h à 17h à Lacrouzette , les mardis de 14h à 17h à Burlats 

Permanences téléphoniques : 

du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h  

Tél : 06 88 84 40 63 pour Lacrouzette et 06 79 57 23 27 pour Burlats et Roquecourbe 

Les membres du bureau 
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L’équipe dynamique de la Maison de Retraite du Mailhol orchestrée par son nouveau directeur Bernard 

Dagueneau va faire évoluer l’environnement des résidents.  

Un poulailler, un jardin des senteurs et un potager sont en cours d’aménagement sur la partie arrière de 

la résidence. De nombreux légumes pourront y être cultivés puis cuisinés par le service restauration. 

Un Club des Bénévoles va être créé pour assurer le suivi et l’entretien de ces espaces, et accompagner les 

résidents, si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à le faire savoir auprès de M. Bernard Dagueneau. 

Une vie bien remplie donc au Mailhol, avec des intervenants réguliers, des ateliers broderie (de très beaux ta-

bliers brodés sont mis en vente au profit de l’Amicale du Mailhol), une animatrice et un personnel appréciés de 

tous. L’espace animation a été redéfini et ouvert sur le salon, un coin pour mettre en place des ateliers cuisine 

est à l’étude… Eh oui, il fait bon vivre au Mailhol… 

L’assemblée générale du Club VTT début janvier a 

été l’occasion de renouveler le bureau. 

C’est Jérémy Palaysi qui succède à Jean Luc Carrière 

qui occupait la Présidence depuis 2011. 

Christophe Benoit, trésorier et Jérôme Ricard, secré-

taire sont réélus. 

De nouveaux membres viennent compléter l’effectif 

qui est cette année d’une vingtaine de vététistes. 

Grâce à certains sponsors, le Club va pouvoir s’équiper 

de nouveaux maillots à nos couleurs. 

Le Club VTT, ce sont des sorties régulières le wee-

kend, une sortie annuelle les 27 et 28 octobre et bien 

sûr nous vous donnons rendez vous pour La Ronde 

des Rochers le 11 novembre 2018. 

      Le Bureau. 

Vous pouvez suivre la vie du Mailhol qui édite tous les mois sa lettre d’information, que vous pouvez consulter 

sur le site internet de Lacrouzette, onglets « La commune» et « Maison de Retraite » 
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Les écoles... 

Des robots à l’école Publique du Sidobre ... 

Cette année les élèves de CM1 et CM2 de l’école ont eu la chance de voir l’apparition 

sur l’école d’un tout petit robot appelé Ozobot. Cette petite machine est utilisée en 

lien avec un beau projet avec le collège « La Catalanié » de Brassac. 

En début d’année, les élèves ont travaillé sur les contes autour du loup (les différentes versions du petit chape-

ron rouge, les trois petits cochons, la légende de Rome, le loup et les sept chevreaux…). Suite à cet exercice de 

littérature, ils ont produit un conte collaboratif. « Qu’es aquo ? ». En échange avec des élèves de cycle 3 de St 

Pierre de Trivisy, ils ont écrit en alternance via l’ENT (environnement numérique de travail) et un outil d’écri-

ture en ligne des paragraphes d’un conte : « L’aventure de Roseline ». Ils ont tout inventé : personnage, péripé-

ties, actions… Leur seule contrainte étaient les lieux et leur ordre de passage. Une écriture longue et riche qui a 

beaucoup motivé les élèves. Ce conte a ensuite été illustré et mis en ligne sur l’ENT sur un cahier multimédia. 

Par la suite, sans savoir que ce travail avait un quelconque lien avec le conte, les 

élèves se sont essayés à la programmation. Ils ont pu s’exercer sur les logiciels 

Blockly, Tuxbot et Scratch. Ils ont joué à faire se déplacer des pingouins, des 

insectes et leurs propres personnages dans des univers préconçus et avec des 

commandes précises. Travail complexe pour les élèves, mêlant logique, spatiali-

sation, français et vocabulaire. En fin de séquence, ils ont même imaginé le dé-

placement de leur Roseline lors de son aventure. Nous avons enregistré la vidéo de ce parcours et son « script » 

pour faire un échange avec les autres classes du réseau via l’ENT. 

Lors d’une sortie prévue au collège en février, les robots sont arrivés sur le devant de la scène. Les enfants ont 

découvert que cette petite machine se déplaçait en suivant les lignes noires et savait lire des codes couleurs 

(mélangeant bleu, rouge et vert) sous certaines contraintes (luminosité, propreté des tracés, étalonnage du ro-

bot…). Et oui, ils se sont rendu compte que tout ne marchait pas à tous les coups… La découverte du robot, de 

son « codage » et de ses fonctionnalités se continue en classe actuellement. 

La finalité de ce projet se déroulera lors de la journée de liaison des CM2 

au collège. Ils devront alors coder le déplacement du robot Roseline dans 

un décor réalisé en 3D par les 6eme en technologie dans la matinée alors 

les élèves de 6eme leur présenteront la version théâtralisée de leur conte 

l’après-midi. Une belle journée en perspective et un projet porteur et in-

novant pour les élèves de la classe. 

    A bientôt pour les nouvelles aventures d’Ozobot ! 

L’enseignante de CM1-CM2 de l’école primaire publique du Sidobre 
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Ecole Saint-Joseph 

Lors de cette période, nous avons réalisé des projets qui nous ont permis à 

nous enfants - mais aussi aux adultes - de nous réunir pour vivre ensemble des 

moments d’échanges et de convivialité :  

Le carnaval de l’école : déguisements, danses et crêpes étaient au programme 

Saint-Joseph : pour parler et fêter Joseph - le saint patron qui protège notre 

école –  

   L’ensemble de la communauté éducative (enfants, parents, équipe édu-

cative) s’est rassemblé autour d’ateliers où ont été confectionnés des 

sablés, des roses des sables ainsi que des porte-clés. Ces derniers ont 

été vendus par la paroisse pour soutenir l’association « Les chrétiens 

d’Irak ». Cette matinée s’est achevée par le traditionnel bol de riz dont 

les bénéfices ont été reversés aux Restos du Cœur de Brassac. 

Semaine des APEL : « faire des 

sciences, c’est passionnant ! » : en 

collaboration avec l’association des parents 

d’élèves et l’IUT Paul Sabatier de Castres, 

les classes du CP au CM2 ont pu réaliser 

des expériences et visiter l’IUT en compa-

gnie d’étudiants. 

Mais aussi : 

Le loto de l’école qui a eu 

lieu le 16 février : merci aux 

participants et aux commer-

çants qui ont fait des dons. 

L’opération Basket Ecole pour les classes de 

CE1/CE2/CM1/CM2 : grâce au partenariat entre 

le Comité Départemental, les éducateurs du club 

de basket de notre commune et notre école, nous 

avons pu réaliser un cycle basket qui s’achèvera 

par un tournoi à la Borde Basse en juin prochain 

(UGSEL Tarn). 

Nous vous invitons à découvrir la vie de l’école sur notre blog  http://ecole-saint-

joseph.webnode.fr  
Vous y retrouverez, entre autres, le troisième numéro du journal de l’école  « Le Petit 

Saint-Jo » (disponible  également en version papier sous la véranda de l’école). 

Les enfants de  

file:///C:/Users/TRANSP~1/AppData/Local/Temp/%20http:/ecole-saint-joseph.webnode.fr
file:///C:/Users/TRANSP~1/AppData/Local/Temp/%20http:/ecole-saint-joseph.webnode.fr
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Où puis je faire mes démarches administratives, en mairie ? 

La mairie est ouverte du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h, et Sandrine Willae, secrétaire générale, 

Virginie Gout, comptable et Julie Calmet vous accueilleront avec le sourire. 

Vous avez des démarches administratives à faire, certaines sont possibles en mairie de Lacrouzette, d’autres non.. 

 

Où déclarer la naissance de mon enfant ? 

A la mairie du lieu de naissance dans les 3 jours suivant la naissance. 

Pièces à fournir : carte d’identité du déclarant (père ou mère) et justificatif de domicile de moins de trois mois. 

 

J’ai besoin d’un extrait de naissance :  

On vous le délivrera à la mairie du lieu de naissance.  

Voir à la mairie de Lacrouzette les pièces à fournir en fonction du cas de chacun. 

 

Mon enfant est en âge d’être scolarisé, comment l’inscrire ?  

les parents doivent se présenter en Mairie munis des originaux d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois, 

de l’extrait d’acte de naissance avec  filiation de l’enfant ou livret de famille, d’une pièce d’identité avec photo. 

 

Mon enfant, fille ou garçon va avoir 16 ans : le recensement est il obligatoire ? 

Et oui… il faut se présenter à la mairie du domicile dans les trois mois après la date anniversaire. 

Pièces à fournir : livret de famille des parents et justificatif de domicile. Pour ceux qui ont acquis la nationalité 

française, le décret de naturalisation. 

 

Puis je me marier à Lacrouzette ?  

La célébration est possible à Lacrouzette sous certaines conditions : 

. si l’un des futurs époux y est domicilié,  

. (ou) si l’un des futurs époux y détient une résidence continue établie depuis plus d’un mois,  

. (ou) si l’un de leurs parents y est domicilié,  

Il faut avoir 18 ans révolus (ou avec l’autorisation parentale être émancipé). 

Le dossier avec la liste des pièces justificatives est à retirer en mairie 

 

Je voudrais me PACSER (pacte civil de solidarité) ou me DEPACSER que dois je faire ? 

Depuis le 1er novembre 2017 la gestion des PACS a été transférée des Tribunaux d’Instance aux Mairies. 

Votre résidence commune est à Lacrouzette : vous pouvez retirer un dossier de PACS auprès du service de l’état 

civil de la mairie. Les dépôts de dossiers de PACS se font sur rendez vous et en semaine uniquement. 

 

J’ai besoin d’un extrait de mariage :  

Vous devez en faire la demande à la mairie du lieu de mariage.  

Il peut être demandé par un des époux, les ascendants ou descendants, les héritiers.  

 

Où demander un duplicata du Livret de famille ?  

A la mairie du lieu de mariage, ou à la mairie du lieu de naissance de l’enfant si union libre. 
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Je veux construire ou effectuer des travaux chez moi, quelles sont mes obligations ? 
 

 

Pour toute construction à usage d’habitation ou non, y compris abri de jardin, cellier, remise à ou-

tils, garage, clôture, piscine, pour toute modification extérieure apportée au bâtiments existants 

(ouvertures…), etc… un permis de construire ou une déclaration de travaux sont à de-

mander à la mairie du lieu de construction.  

Un dossier à remplir disponible en mairie devra être remis à l’accueil qui transmettra aux services 

compétents (en l’occurrence la Communauté de Communes Sidobre Vals et Plateaux) 

Je voudrais faire une carte d’identité ou un passeport… 

La mairie de Lacrouzette n’est pas habilitée à prendre votre demande en compte. 

Il faut se rapprocher des mairies de Brassac (05 63 74 00 18), Vabre (05 63 74 40 60) ou Castres (05 63 71 58 58) 

qui vous donneront la liste des pièces à fournir. 

 

Et si je perds ma carte d’identité ? 

En cas de perte, il convient d’en faire la déclaration à la mairie de votre domicile ou à la gendarmerie  pour pou-

voir en redemander une nouvelle. Cette déclaration de perte sera jointe au formulaire commun de demande de 

carte nationale d’identité ou de passeport. 

Le site internet de Lacrouzette peut vous aider 

dans vos démarches,  

onglets « vie pratique » et « démarches en ligne ». 

La Pyrale du Buis est toujours présente, pensez à traiter vos haies de buis (produits à 

vaporiser, pièges aux phéromones…) 

Nous rappelons qu’un arrêté préfectoral interdit le brulage des déchets verts.  

L’amende en cas de non respect de cette obligation s’élève à 450 €. 

Les déchets verts doivent être amenés en déchetterie. 

Distribution de sacs poubelles au sein des locaux de la poste 

du 14 au 18 mai de 9h 30 à 12h 30 

Attention aux voleurs qui ne prennent pas de vacances, bien au contraire !!! 

Prévenez immédiatement la gendarmerie en cas de suspicion de vol chez vous ou vos 

voisins, et si vous voyez des personnes suspectes : Faites le 17 ou le 112. 

Prévenez la gendarmerie de Roquecourbe de vos absences prolongées pour qu’ils 

puissent mettre en place une surveillance accrue :  05 63 70 83 17 

Vous avez une poule au fond du jardin ? La préfecture vient de le rappeler :   
il est indispensable de se faire connaître en mairie. 

En effet, tout propriétaire de volailles (poules, canards, oies, pigeons, dindes, pintades, 
cailles, faisans, perdrix, colombes, tourterelles, paons…) est prié de se présenter en 
mairie afin de remplir un formulaire de déclaration. 
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De nouveaux containers de collecte de verre vont être implantés par Trifyl, et 

pourront réceptionner vos contenants en verre, qui ne doivent pas être déposés 

à côté des containers jaunes ou verts, personne n’est payé à ce jour pour effec-

tuer cette ramasse. A chacun de prendre un peu de son temps … (si si, si on 

veut, on peut !) et de trier le verre dans les collecteurs à verre, les plastiques 

dans les containers à couvercle jaune prévus à cet effet… 

Le plan de l’implantation de ces nouveaux collecteurs de verre sera diffusé 

dans le prochain bulletin municipal. 

 

Certains citoyens partent du principe que ma foi… « si je ne fais pas le tri, et bien la terre va continuer de tour-

ner »… C’est vrai, mais peut être bientôt moins rond... et puis… « avec les impôts que nous payons, on peut bien 

trier pour nous ! »… Ca, c’est faux. Moins nous trions, et plus nous paierons… Sachez que le traitement 

des emballages coûte 3 fois moins cher lorsqu’ils sont recyclés et celui du verre 7 fois moins cher. 

Les containers jaunes ne sont pas des déchetteries, ils sont là pour permettre le tri, qui n’est franchement 

pas compliqué à mettre en œuvre, il suffit juste d’un peu de bonne volonté… 

Mais alors, pourquoi le camion qui fait la tournée prend parfois en même temps dans sa benne le container 

vert d’ordures ménagères, et le container jaune censé être trié ? 

Tout simplement parce que le container jaune a été notifié comme non trié correctement, et ne peut donc pas 

être récupéré dans la benne d’objets triés. Pour un seul container non conforme une benne entière sera refusée. 

D’ailleurs, lorsque vous verrez un container jaune avec l’ouverture tournée à l’envers, cela veut 

dire que ce container n’est pas correctement trié (eh oui ! un indélicat y a « innocemment » déposé tout 

et n’importe quoi), et c’est donc avec le container vert qu’il devra être évacué, sous peine de se voir refuser la 

benne complète et de payer des pénalités qui seront forcément répercutées sur nos redevances… En effet le coût 

du tri augmente quand la qualité et la quantité du tri baissent : au dernier trimestre 2017 le coût du tri était de 

22€ la tonne, contre 33€ au premier trimestre 2018, et 40.70€ au deuxième trimestre… Les prix sont réévalués 

tous les trimestres en fonction des résultats… Les chiffres parlent d’eux même ! 

Même si on a l’air de répéter inlassablement les mêmes choses, et un peu vous infantiliser, sachez que… 

PLUS VOUS TRIEREZ, MOINS VOUS PAIEREZ, ET MOINS VOUS RALEREZ... 

Dans le même registre, Le ramassage des encombrants le premier mardi 

du mois assuré par la mairie n’est pas un vide grenier. Les déchetteries 

gratuites de St Germier et Brassac étant opérationnelles, la municipalité, 

au vu de l’incivisme de certains, se pose la question : ce service ne devrait 

il pas être supprimé ? 

Nous rappelons régulièrement l’intérêt du tri, qui reste un geste 

citoyen et permet de faire des économies sur le ramassage de vos 

ordures, qui reste malgré tout un coût non négligeable pour tous, 

particuliers et  entreprises. 

 

Containers à ordures Vert - Containers de tri Jaune 
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Catégorie Nombre de 

personnes 

Plafond de   

ressources / an 

Les aides (cumulables) : DOSSIER ECONOMIE D’ENERGIE 

 

Ménages modestes 

 

1 
2 
3 
4 
5 

Pers. Sup. 
 

18 598 € 
27 200 € 
32 710 € 
38 215 € 
43 742 € 
  5 510 € 

 

ANAH : entre 15 et 35 % du montant HT des travaux (plafond 20 000 €) 
FART : 10 % du montant HT des travaux (plafond 16 000 €) 
Région : 1 500 € (si les artisans sont RGE) 
CITE : réduction d’impôts 
Caisse de retraite (sauf MSA) 
Communauté des Communes 

 

Ménages très modestes 

1 
2 
3 
4 
5 

Pers. Sup. 

14 508 € 
21 217 € 
25 517 € 
29 809 € 
34 121 € 
  4 301 € 

ANAH : entre 30 et 50 % du montant HT des travaux (plafond 20 000 €) 
FART : 10 % du montant HT des travaux (plafond 20 000 €) 
Région : 1500 € (si les artisans sont RGE) 
CITE : réduction d’impôts 
Caisse de retraite (sauf MSA) 
Communauté des Communes 

Catégorie  Les aides (cumulables) : DOSSIER AUTONOMIE 

Ménages modestes 

(mêmes conditions de 

ressources) 

 

ANAH : 35 % du montant HT des travaux (plafond des travaux 20 000 €) 
Communauté de Communes : 10 % du montant TTC des travaux (plafond des travaux 7 000 €) 
CITE : réduction d’impôts 
Caisse de retraite (sauf MSA) 
Département 

Ménages très modestes 

(mêmes conditions de 

ressources) 

 

ANAH : 50 % du montant HT des travaux (plafond des travaux  20 000 €) 
Communauté des Communes : 10 % du montant TTC des travaux (plafond des travaux 7 000 €) 
CITE : réduction d’impôts 
Caisse de retraite (sauf MSA) 
Département 

Votre maison a plus de 15 ans, vous souhaitez confier à des professionnels des travaux de réhabilitation, d’amé-

lioration énergétique (isolation, chauffage, menuiseries…) ou accéder à une certaine autonomie (adaptation des 

logements pour permettre le maintien à domicile…), vous pouvez peut être prétendre, sous certaines conditions  

à des aides financières, grâce à une OPAH  portée par Hautes Terres d’Oc. 

Ci-dessous, deux tableaux reprenant les conditions de ressources et les aides auxquelles vous pouvez prétendre. 

Les aides sont cumulables et peuvent être conséquentes. Elles peuvent aider certaines personnes à entreprendre 

des travaux importants de réhabilitation. 

Une équipe d’animateurs mise en place par Hautes Terres d’Oc  assure une permanence dans leurs bureaux les 

lundis et mardis, de 9h à 12h et de 13h 30 à 17h. 

Ils sont à la disposition des propriétaires occupants ou bailleurs et vous renseigneront sur les démarches à 

suivre et les dossiers à remplir. 

C’est un guichet unique qui est joignable au  05 63 74 29 30 

Information : OPAH  

(Opération Programmée d’ Amélioration de l’Habitat) 
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LES TRAVAUX ….. ET AMENAGEMENTS... Le  

 

Prévision d’acquisitions foncières : 100 000 € 

Extension des bureaux de la mairie : 110 000 € 

Aménagement du futur lieu de stockage du matériel du Comité des Fêtes : 15 000 € 

Equipements au cimetière (nouvelles concessions et mise en place de rampes de sécurité) : 42 000 € 

Réfection d’une partie de la toiture du foyer pour palier aux infiltrations : 130 000 € 

Projet bourg centre (passage reliant rue de la mairie et place du Théron, projet de halle ...) : 200 000 € 

Travaux divers dans les bâtiments publics (foyer, poste, agrandissement ADMR, temple…) : 53 950 € 

Relampage sur 50% de la commune : 110 000 € 

Achat d’un petit véhicule : 10 300 € 

Achat d’un broyeur et d’un burineur : 15 340 € 

 

Suite à la dissimulation des réseaux électriques 

dans ce quartier, il a été procédé à l’enlèvement 

des poteaux et câbles aériens. 

Le transformateur situé route de Roquecourbe, 

devenu inutile et obsolète a donc été démoli. 

 

Une salle a été attribuée par le conseil municipal à la Société de 

Chasse Communale de Lacrouzette, sur le site de l’ancien bâti-

ment de traitement des eaux. Les premiers travaux d’aménage-

ments ont été effectués en régie par la mairie, la suite sera assu-

rée par les chasseurs qui pourront ainsi traiter leur gibier con-

formément à la réglementation, et se retrouver dans un endroit 

bien à eux. 

 

Cet hiver bien long est bien venteux, et la tempête du mois de mars a 

laissé quelques traces rue des tilleuls et au terrain de foot… 

D’où l’intérêt de veiller à se débarrasser quand on le peut et quand il 

n’est pas trop tard, des arbres qui peuvent occasionner des dégâts 

avec des conséquences qui pourraient être graves. 

Avant... Après... 

Suite au conseil municipal fixant le budget qui s’est tenu le mercredi 11 avril en mairie, voici le 

prévisionnel voté pour les investissements à venir : 
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Quelques dates à retenir… 

Juin 2018 : 

02/06 : Cérémonie Wa-Jitsu au foyer 

8-10/06 : fête du village organisée par le Comité des        

                  fêtes 

15/06 : Gala de danse au foyer 

19/06 : Feu de la St Jean (UCA) 

22/06 : Fête de l’Ecole Publique du Sidobre 

23 et 24/06 : Rallye du Sidobre 

29-30/06 et 01/07 : Kermesse Ecole St Joseph 

 

Juillet 2018 : 

14/07 : Feu d’artifice sur la place du Théron 

 

Août 2018 : 

24 au 26/08 : Good Game au foyer rural 

 

Septembre 2018 : 

01/09 : Fête de Campselves 

08/09 : Festiride à l’aire de Beyrès               

 

     Eclairage public… 

 
Nous sommes en train de vivre une période de transition due à plusieurs 

facteurs, situations qui méritent quelques explications et qui entrainent 

certaines conséquences, qui engendrent depuis le début de l’année des re-

tards de dépannage.  

Problématique, lors de la maintenance curative des sources lumineuses 

issues d’ampoules à vapeur de mercure (80% des points lumineux de notre 

commune), ces ampoules ne peuvent plus être utilisées suite à de nouvelles 

normes environnementales et ne sont plus en stock. 

Le remplacement n’étant plus possible, d’où l’obligation de changer le lam-

padaire complet par des luminaires led, moins énergivores (60% d’écono-

mie d’énergie en moyenne). 

 

Mais ces changements entrainent des coûts importants. Toutes ces nouvelles dispositions qui sont en 

train de se mettre en place prennent du temps : choix du nouveau matériel, devis, subvention institu-

tion (SDET), commandes fournisseurs, délais d’approvisionnement et intervention de l’entreprise. 

Notre stratégie pour solutionner cette problématique est donc de prévoir un relampage massif de notre 

parc, choix qui fut fait pour environ la moitié des luminaires concernés dans un premier temps (soit 

150 points). 

Ceci a été permis grâce à une subvention de l’Etat (TEPCV) d’environ 50% de l’investissement total. 

Cette aide est gérée et attribuée par le Parc Régional du Haut Languedoc. 

Ce projet est défini et en cours de réalisation. 

Grâce à ces travaux nous espérons faire des économies d’énergie substantielles qui vont nous per-

mettre d’amortir nos investissements assez rapidement et améliorer le rendu de l’éclairage. 

La municipalité participe à cette transition énergétique nécessaire. 
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Les crouzétoleries… 

Jo… deux lettres pour un prénom… deux lettres qui manqueront… 

Jo Fillol, « Cambon », notre « Petit Géologue » nous a quittés… 

sans faire de bruit, discrètement… sur la pointe du cœur. Notre 

râleur au grand cœur s’en est allé…  

Emporté par une « vilaine maladie », comme il disait. 

Né à Rennes-Les-Bains, Jo était arrivé dans le Tarn tout petit, sur 

la commune de Roquecourbe, au lieu-dit Cambon, d’où son sur-

nom… 

Puis sa famille a déménagé vers Montredon, lui est monté à La-

crouzette. 

Il a vite aimé cette terre un peu rude, il a appris à travailler cette 

roche singulière, à la tailler, la polir, l’ennoblir… la magnifier… 

que ce soit de la main ou des mots. 

Il a grandement participé à la création du Musée des Minéraux 

avec Jean Cros, et de la famille Cros il a fait son port d’attache. 

Jo aimait partager et aimait la jeunesse… il a fait tout naturellement partie de l’histoire du CFA, où des généra-

tions d’apprentis auront le bonheur de recevoir son enseignement, de 1984 à … 2015, où il encadrait encore des 

sessions de formation. 

Il leur donnait non seulement les bases pour travailler la pierre, mais leur communiquait aussi son amour du 

pays, leur expliquait, avec des mots et des images, « comment ça s’est fait tout ça ». 

Il aimait partager, il aimait la convivialité. Il a participé avec bonheur à l’aventure de « Jeunes en Sidobre » et a 

continué à « faire l’omelette de Pâques » pendant une bonne trentaine d’années… 

Il aimait partager aussi ce qu’il avait dans les tripes… il écrivait ses réflexions, chaque mois, dans la publication 

artisanale « Heuh ! » où il tenait la rubrique « lettre à mon cousin »… un régal à lire même des années après ! Il y 

a aussi commis quelques textes d’une poésie à son image, toute empreinte de douceur et de nostalgie… 

Il aimait partager, il aimait son pays d’adoption… on le retrouvera dans l’aventure du Syndicat d’Initiative du Si-

dobre, dès 1995. Il sera ensuite le Président de l’Office du Tourisme de 2002 à 2009. 

Ceux qui ont suivi ses « Balades de Jo » ne sont pas prêts de l’oublier… le suivre dans le Sidobre, la nuit, à la lueur 

d’une lampe de poche plus ou moins « destroy », c’était « quelque chose » ! 

Ceux qui l’ont entendu s’emporter contre quelques touristes mal appris ou qui ont assisté à une de ses grosse 

« bouderie » ne l’oublieront pas non plus… mais ce serait dommage de s’arrêter à cette première impression 

qu’on avait parfois de lui, quitte à faire mentir l’adage populaire selon lequel « la première impression est la 

bonne ». 

Non, avec Jo, la première impression n’était pas toujours la bonne ! 

Mais il n’y avait pas besoin de « s’opiniâtrer » bien longtemps pour trouver derrière la carapace un peu rude et 

bourrue un homme généreux, un doux poète, un amoureux du Sidobre. 

Tu es parti « là-bas », ce là-bas qui était cher à ton cœur… tu as voulu reposer à Rennes-les-Bains, auprès des 

tiens, au pied des Pyrénées, ces « montagnes magiques » comme tu les appelais… 

Jo… deux lettres pour un prénom… deux lettres qui manqueront.  

Longtemps. 

 

            B. Detolsan 


